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I N T R O D U C T I O N  



La decentralisation de 1'urbanisrne issue de la loi du 7 janvier 1983, 

s1 inscrit dans le cadre et dans le prolongement de la loi du 2 mars 

1982 relative aux droits et libertes des conmunes, des departements et 

des regions. 

La loi du 7 Janvier 1983 n'est pas une loi d'urbaniane; elle est d'abord 

une loi de decentralisation c'est a dire une loi de transfert aux 

collectivites locales de conpetences jusque la exercees par 1'Etat.Panni 

ces conpetences transferees, 1'urbanisme tient une place iraportante, tant 

par la nature du transfert que par le degre de reforme dans ce domalne. 

II pouvait donc apparaltre opportun, a 1'heure ou cette decentralisation 

est entree dans les faits, de faire le point sur cette reforme engagee 

depuis plus de deux ans, en se referant aux norribreux articles des 

specialistes et aux ccranentaires eclaires de la doctrine. C'est precisement 

1'objet de cette note de synthese. 



R E M I E R E  P A R T I E  

IA RECHERCHE BIBLIOQEIAPHIQUE 
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Toute recherche documentaire passe par 1 • interrogation d'un fichier, 

que celui-ci soit manuel ou automatise. 

oremiere etane, dans notre cas, a ete une recherche manuelle que nous 

avons ensuite cherche a affiner en interrogeant des bases de donnees : 

possibilite oui nous a ete offerte dans le cadre du stage realise a 

1'U.R.F.I.S.T. fin 1984. 

1. LA RECHERCHE MANUELLE 

La decentralisation est un theme qui a fait coule beaucoup d1 encre et ce, 

avant 1983, date de la promulgation de la loi relative a la nouvelle 

repartition des competences. Aussi, merne en s1imposant une barriere 

temporelle (nous ne prendrons en conpte que des references posterieures 

a 1982), notre premiere approche par fichier manuel (le fichier matiere 

de la bibliotheque interuniversitaire —Lyon II—) s'est averee infcuctueuse 

en raison de la masse impressionnante des references. 

Nous avons donc opte pour une deuxieme methode qui a consiste a selectionner 

des revues dans les trois domaines interessant notre recherche, a savoir : 

- le droit, 

— 1'urbanisme et la construction 

et les collectivites locales. 

Dans le domaine juridique, nous avons, outre le J.O., consulte les revues 

suivantes : 1'Actualite Juridique de Droit Administratif (AJDA), 1'Actualite 

Juridique de la Propriete Immobiliere (AJPI), et Droit et ville, dans le 

domaine plus technique de 1'urbanisme et de la constniction nous avons 

retenu 1'hebdomadaire : le Moniteur des travaux publics et du batiment, et 

enfin, pour les collectivites locales des revues telles que : Democratie 

locale, la Gazette des ccmmunes, Collectivites locales. Mais meme cette 

solution nous a foumi une bibliographie de plus d'une centaine de titres. 

En effet, il faut savoir que des numeros "special decentralisation" ont 

®te edites par de nombreuses revues, et que des revues telles que le 

Moniteur ont publie dans pratiquement tous leurs numeros un article 

concemant la decentralisation de 11 urbanisme et 1' application pratique de 

la reforme. 

Aussi, avons-nous opte pour la recherche sur un fichier automatise, esperant 
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obtenir rapidement un nombre de references suffisant pour realiser une 

bibliographie coherente, sans etre trop massive, tout en sachant que nous 

rlsquions de tomber dans le silence. 

2. LA RECHERCHE INFORTIATISEE 

2.1. LE CHOIX ET LA PRESENTATION DES BASES 

Les documents qui nous interessaient etaient des documents uniquement 

frangais, d'ou 11 elimination des bases de donnees etrangeres. Sur le serveur 

Telesystemes, trois bases susceptibles de contenir des documents interessant 

notre domaine de recherche , ont ete interrogees avec le langage d1 interrogation 

Questel : 

- la base Urbamet 

- la base Ecothek 

- la base Lex 

2.1.1. La base Urbamet 

Specialisee en urbanisme, amenagement, environnement et transports, la 

base Urbamet a ete congue a partir du thesaurus elabore en 1Q7C1 par le centre 

de Documentation sur 1'Urbanisme ( CDU ) devenu la Division Documentation, du 

Service Technique de 1'Urbanisme ( STU ). 

. 2.1.1.1. Les foumisseurs 

Les foumisseurs de la base sont les membres du reseau Urbamet qui, outre 

les 4 coordinateurs ( le STU, 1'Agence Cooperation et Amenagement, le Centre 

d'Etudes Techniques de 1'Equipement - CETE - du Nord-Picardie, 11 Institut d'Ame-

nagement et d'Urbanisme de la Region Ile de France - IAURIF -), regroupe plus 

de 50 centres de documentation frangais speciallses. 

2.1.1.2. Les domaines couverts 

La base contient des informations techniques, scientifiques, economiques 
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et juridlques dans le domaine de 1 'urbanisme, de 1'amenagement, de 

11 environnement et des tiransports. 

Les principaux themes traites sont : 

. 1' amenagement urbain, foncier et ir-ural 

. 1'habitat, le logement;11architecture 

. les finances locales et les collectivites locales 

. 1'environnement, 1'ecologie et les paysages 

. les ressources, la protection et les nuisances 

. la sociologie urbaine 

. 1'economie des transports, la circulation 

. les equipements collectifs. 

2.1.1.3. La periode couverte 

La majorite des documents est posterieure a 1976 mais un certain noiribre 

de documents plus anciens figurent egalement dans la base. 

2.1.1.4. Les references 

En 1984, la base comptait 83 500 references. 

La mise a jour est mensuelle et 11accroissement annuel est estime a 

15 000 references. 

2.1.1.5. Le thesaurus 

II comprend 3600 termes et quatre presentations : 

- une liste alphabetique pennutee des descripteurs matieres 

- une liste alphabetique des descripteurs geograohiques 

- une presentation par tableaux 

- une presentation du vocabulaire documentaire necessitant une definition. 

2.1.2. La base Ecothek 

Parallele a la base Urbamet, Ecothek est une nouvelle base de donnees 
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multimedia relatives a 11 environnement dans sa dimension locale.Un accord de 

complementari te est du reste intervenu en aoQt 1984 entre ces deux bases dont 

les domaines sont tres voisins. 

2.1.2.1. Les foumisseurs 

Produite oar le Recretariat d'Etat a 1'Environnement et a la oualite de la 

vie, elle est •• alimentee et mise a jour oar les membres du reseau Ecothek, 

regrouoant des centres de documentation specialises, centres qui, DOUT certains 

d'entre eux sont egalement foumisseurs de la base Urbamet (IAURIF, CETE). 

2.1.2.2. Les danaines couverts 

Cette base contient tout ce qui decrit ou caracterise le territoire communal 

ou departemental. 

On peut distinguer 13 themes : 

. l'air et le climat 

. l'eau 

. la mer 

. le sous-sol 

. le relief 

. la.faune et la flore 

. 1'ecologie 

. 1'amenagement, les transports et l'urbanisme 

. la pollution et les nuisances 

. 11agriculture 

. le patrimoine culturel 

. la foret 

. generalites sur 11environnement 

2.1.2.3. La periode couverte 

Les documents datent, pour les plus anciens, de 1970. 



-1- 46421 C.ECQTHEX 
NO : AL3ENV0080017? 
TI : TERRITOIRE5? A/1ENAGE.1ENT : L£S NDUVELL25 CO.IPETEMCES, QUELS ."10YCNC •? -
?.U : CLAPOT <3UY)5 HORETTI (MICilEL) 
Afl : INSTITUT QUALITE ALSACE. STRASBOURG 
8U " «IR^SBOURG, lUA. 1934.- 2G7 P., TrtSL., MOTESJ <AV£C LE CONCOURS 

i-INANCiER DE LA REOIQN ALSHCE- 0E3 ANMEXES SONT "^SPONIBLES A" 
L " IN3TITUT QUALITE ALSACE? BU3 " 

CCT : DRAE-ALS 
AB : £5T.Tf.5I,JD- EXAr,INE LE3 CONSEDUEHCES OE LA DECE.NTP.ALISATION AU NIVFAU 

' ET L"JR3ANISME'. ."'ARTANT C'UNE A.NALYSE DES DOMNEES 
_iuI.sLA.IVES ET REGLE.1ENTAIRES, AINS- DUE DES PP.DCEDURZS EXISTANTC5 
AOREflENTEE DE LEURS APPRECIATIC.NS PERSONNELLES GU DE3 PROPOS RE^UEILLIS 
LORS D-EHQUETE8 AUPRES 0'ELUS OU DE RESPONSABLES DE ̂ aSgeSSInT tcS 
AUTEURS DE CETTE ETUDE OHT MEME UNE REFLEXION CRITIQIIE SUR LES 
-ERSPECTIVES D'AVENIR QUANT A L'EVOLUTION DES BESOINiT DES SERVICES ET 
DES PROCEDURES, EN ALSACE NQTAW1EHT. CETTE REFLEXION LES APIEME A 
Cmtti°FR a TRAVERS PLUSIEURS SCEHARIOS UNE RESTRUCTURATION DE CES 
uUTILS. 

- CETTE ETUDE ETAIT A JDUR A FIH OCTOBRE 19S3. 

SUITE <S) / GARDER <G) / REPETITION <R) / MQH <N) ? 

-2- 26363 C.ECOTHEK 
NO : PACENV00000760 
TI : ET AnENAGEI1ENT : LES ORGANISMES D'ETUDE5, INSTRUflENTS ET ~ 

CONDITIONS DE LA DECENTRALISATION DE L'URBANISME.-
AU : DANAN <YVES-MAXIME) 
SO . PROPRIETE IMMOBILIERE.; NO. 9., SEPT., 19S1.- PP.629-639; <PUBLICATTOW 

MENSUELLE ; SPECIAL URBAHISflE ET AMENAGEMENT) <PUBLICAT.ON 
CQT : DRAE-PACA 2194 
AB : DfS STRUCTURES D'ETUDES ET DE PLANIFICATION URBAINES SE 

fJIH e.? « DEBAT SUR LA DECENTRALISATION, AUSSI DOIT-IL ETRE 
rSfr* ? CORRELATIDN AVEC DEUX PHENOMENES : CELUI DE LA REPARTITION 
irF^TLiIAIRE ENTRE ETAT ET COMMUHES DES COMPETENCES ET DES MOYENS ? 
CELUI DE L'EXCES DU FRACTIONNEMENT COMMUNAL 

SUITE <S) / GARDER <G) / REPETITION <R) / NOH <N) ? 

-3- 25244 C.ECOTHEK 
NO : MIDENVO0000160 

: PERMIS^OE CDNSTRUIRE, CDLLOQUE DU CENTRE DE RECHERCHE D'URBANISME, 6 

: CENTRE DE RECHERCHE SUR L'URBANISME. PARIS 
50 PARIS, CRU, 1979.- 126 P., ANN., BIBLIOGR. 
"•""r " DRAE-MID 576 

™T2E 5E c?!:-oauE DEUX EXPDSES SDNT PRESENTES SUR LA RE-ORME DU 
nAannn-rB LONbTRUIRE ET SUR L'ADMIHISTRATION ET L'USAGER. LES GRQUPES 
RAPPORTSHT LEURS TRAVAUX SUR : LA RECEVASILITE OES DE.1ANDES ET 
.-T r» ^TA-=m!SlMcrTI2r; L'USAGERS' LES CONSULTATIONS DANS LA PROCEDURE 
rnurnPT™ E.n MAIRES; LES REFUS, SURSIS ET PRESCRIPTIONS. LA 
E2^ErrU^2 PORTE SLR LA DECONCENTRATION, LA DECEMTRALISATIQN ET LE 
TAn. r°nr COHSTRUIRE. EN ANNEXE SONT PRESEHTES DES EXTRAITS DE LA~ 

rn, . nnur DE.1AHDE DE PERMIS ET LA LISTE DES PARTICIPANTS A CE UwLuUUWbe 

JOT 

3UITE <S) / 6ARDER <G) / REPETIT-ON <R) / NON <N) 

-4- 14243 C.ECOTHEK 
NO : IDFEHV00001330 
TI : POLLUTION <LA) ATMOSPHERIQUE DANS L'ABGLDMERATIOi% PARISIENNE -
AM : PREFECTURE DE PARIS; PREFECTURE DE LA SEINE 
SO : PARIS. PREFECTURE DE PARIS, 1967.-, 57 P., TADL., FIG., GRAPH., 

+ANHEXES 
COT : CITEPA A 7224 
AB : LE PREMIER THEME CONCERNE LE PRCBLE.1E DE LA PQLLUTION ATMOSPIiERIQUE 

DANS L'AGGLOMERATION PARISIENNE AVEC SES PRINCIPAUX CONC!TITUANTe> -T 
PP.INCIPALES SDURCES. DAHS UN SECQND THEME SCNT EXAMINES LES 
ATTRI8UTIONS DES DEUX ."REFECTURES CCNCERNEES <PREFECT'JRE DE PARIS-
PREFECTURE DE POLICE) AINSI OUE LA SPECIALISATIDN DE LEURS LABORATCIPES 
DA«S LA DETECTIOK ET LA RE3URE DE LA POLLUTIGK ATMQSf-liir.IQUE 
* ARISIENNE. LE DERNIEr. TI-iE.IE EST CCNSACRE AUX HOYENS DE LUTTE CONTRE 
UNE TELLE POLLUTIOh: SURViilLLAiNCE DZS -OYEf;S DOflESTIOUES ET DES 
s. I ABLISSEMEHTS INDUSTP.IELS, SURVEILLANCE DES SAI 0' ECHAPP EMENT D"™ 
VEKICULES AUTOrtOBI-ES, ET URDANISME (ES°ACES VERTS/ DECEN?R- L 

GARDER <G) / REPETITIQh <R) / NOH 

fig. 1 
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2.1.2.4. Les references 

En 1984, la base comptait 30 000 references dont 11accroissement annuel 

est estime a 5000. 

2.1.2.5. Le thesaurus 

IL comprend 1200 termes. 

La base Ecothek, comme on peut le constater a la lecture des themes traites, 

correspondait beaucoup moins a notre recherche. Neanmoins, l'un de ces 

themes etant 1' amenagement et 1'urbanisme il nous a serrible interessant de 

nroceder a une interrogation de cette base qui se veut toumee vers les 

collectivites locales. 

Notons qu'au moment de 11 interrogation nous ne disposions pas du thesaurus, 

d'ou un handicao certain. 

Nous nous somrnes bomee a une seule etape de recherche : 

? decentralisation et urbanisme 

Le resultat obtenu ne nous donnant que 4 documents, nous les avons visualises. 

(fig. 1) 

Seul le oremier document etait exoloitable, les trois autres etant anterieurs 

a la loi du 7 janvier 1983. 

2.1.3. La base Lex 

Produite par le Secretariat General du gouvemement, cette base juridique 

contient tous lesitextes legislatifs et reglementaires publies au J.O Lois 

et Decrets, ou plus exactement les references bibliographicaies de ces textes. 

II s'agit des textes : 

- en vigueur, quelle.que soit leur anteriorite 

- ayant ete en vigueur au cours de ces 45 demieres annees et aujourd' hui 

abroges. 

Ces references sont extraites du J.O pour 99 % d'entre elles. 

L'accroissenent annuel est de 8000 references. 
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iURBARET - TE?1PS ECDUUE: <9 .21 
C-0CUR2HTS VI3UAL1SEC FnCTURES 3 2 
3AUVEF, LA 3TRATE5IE xO/H) ? 

"19 N 

BftSE EN CGUR5 CE CONNEXION 
SASE COHHECTEE: LEX 
CO?tHANDE,**OU ETAPE DE RECHERCHE 1 

71933/91/37 /DA 

Us RESULTAT 115 
CORMANDE. OU ETAPE DE RECHERCHE 2 

?1 ET 53.3 /NO 

>2b RESULTAT 36 
COflMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 3 

?.. PA DE 36 

-36- 214200 C.SGG 
*T1* 1L 9S33 
DOC : Loi ordinaire NO 33.3 du 7 janvier 1933 
TI : RELATIVE A LA REPARTITICN DES CORPETEMCES ENTRES 

LES COMflUNES ,LES DEPARTEilENTS ET LES REGIONS DE L' 
ETAT. 

DE : DECENTRALISATION? COLLECTIVITE LOCALE; REPARTITION 
DES COMPETENCES 

30 : Joumal officiel "Lois et Decrsts" du 9 janvier 
1953, p. 215 

3ARDER CG) / REPETITION <R> / NON (N) ? 

?N 

COeriANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 3 

7..TH /MOT 1L 9S3S 

FREQ MIVEAU 
T1 36 1L 9333 

APLE T2 1 1 1C 9S3050SC12 
T3 1 1C 9330325C19 
T4 9 1D 933116 
T5 7 1D 93311™ 
T 6 6 1D 923171 
T7 6 1D 933172 
T * 1 1D 933172-382 
T9 1 1D 933173 
T10 1 1D 983293 
Tll 1 1D 983303 
T12 lD 9333B4 
T13 1 1C 983321 
T14 1 1D 933346 
T15 1 1D 73333-. 
T16 1 i r. O 6 
T17 1D '733423 
T13 1D 733447 
T17 1 1D 933593 
T2Q 1D 933591 

3ELECTICNMEP. v S T i / C3HTIMUER L'EC1 

?S TT?o 

28 TERHEiS/ RETEMU(S) 
«3$ RESULTAT 123 
APLE T1 1 1 1D 

T2 1 1D 
T3 1 1D 
T4 1 1D 
T5 1 1D 
T6 1D 
T7 i 1D 
TS i 1D 
T9 i 10 
T10 1D 
Tll i 1D 
T12 i 1D 
T13 i 1D 
T14 133 1L 
T15 1 1D 
T16 1 1A 
T17 1 1L 
T18 1 1D 
T19 1 1D 
T20 1 1L 

733572 
933310 
983311 
933312 
933313 
963333 
933360 
933851 
9331068 
9831121 
9331122 
9831123 
983112'', 
9831179 
9331163 

98479 
98480 

SELECTIONNER (S Ti) / CONTINUER L'EDIT10N CO/N) 

?S TT;0 fig. 2 
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20 TERHE• 
-3ULT7 

2upple.iehta:kecs: 

APLE T1 
T2 
T3 
74 
T5 

79 
TiS 
m 
T12 
T13 
T14 
— 1 er 

1D 9S4137 
1D 9331261 
1D 9331262 
1C 9S40315C45 
1D 934221 

1 D 
?5^54-3C27 

. lo 
T17 
T13 
T19 
T29 

5ELECTI0NNEP-

3 TT;0 

- C . J -r ^27 
1D 984304 
10 934305 
1D 934225 
1D 9S4226 
1D 9S422S 
1D 934229 
1D 9S4322 
1D 934323 
1D 934324 
1D 9S4SB3 
1L 9S460Q 
IC 9a40714C17 

) / CONTINUER L'EDITX0N (0/N) 

20 TERME(S) SUPPLEMENTAIP.E(S) 
•*5$ RE3ULTAT 310 
APLE T1 1 1 1D 9S464S 

T2 1 1A 9340722C24 
T3 1 1A 9S40722C25 
T 4 1 1D 9S4702 
T5 1 1D 9S4711 
T6 i 1C 9340727C57 
T7 16 1L 9S4747 
T3 1 1L 934747-002 
T9 1 1L 9S4747-010 
T10 1 iL 934747-013 
Til 1 1C 9840S12C16 
T12 1 1L 934747-023 
T13 1 1L 984747-035 
T14 0 1D 9341702 
T15 1 1C 9S40902C13 
T16 1 1A 9341019C25 
T17 1 1D 9S4931 
T13 1 1C 9S41222C32 
T19 1 1D •98526 
T2S 1 1D 93527 

SELECTIONNER CS T.i)_/ CONTINUER LrEDI' 

TT.JO 

TERHE(S) SUPPLEflEHTAIRE(3) 

9841293 
9341263 
9S50293P6 
9140104P1 
91401B4P1-001 
9140104P1-903 
9140104P1-013 
"330584P2 
9388584P2-0O4 
930S504P2-017 
9300504P2-023 
932213 
982213-002 
952213-003 
982213-102 
93259 
9S259-009 
93259-010 
95259-011 
93259-012 

(S Ti) / CONTINUER L'EDITION (0/N) 

RESULTAT 33? 
APLE T1 1 1 1D 

T2 0 1L 
T3 1 1A 

A.DE T4 1 1 1L 
T5 0 1L 
T6 0 1L 
T7 0 1L 
7C 1 1L 
79 9 1L 
710 0 1L 
Tli 0 1L 
Ti •? 56 1L 
T13 1 1L 
T14 1 1L 
T15 . i 1L 
T16 0 1L 
TI7 0 1L 
TIS 0 1L 
T19 0 1L 
T20 0 1L 

SELECTIONNER 

' TI-T3;N 

3 TERIIE(S) SUPPLEMENTAIRE(3) 
•vk RESULTAT 341 
COflftANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 

fig. 2 (suite) 
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L'interrogation de la base Lex n'a ete faite qu'a titre indicatif. Elle devait 
nous permettre, a partir du texte de reference ( la loi n° 83.8 du 7.01.1983 ) 
d'obtenir la liste des textes ( decrets, circulaires ou arr§tes ) qui y etaient 

relies. 
Nous avons obtenu 341 reponses. ( fig. 2 ) 

2.2. LA RECHERCHE SUR LA BASE DE DONNEES URBAMET 

L'interrogation la plus fructueuse a §t§ celle de la base Urbamet qui 

nous a permis d'obtenir 32 ref§rences. 

2.2.1. L'equation de recherche 

La strategie de recherche a ete la suivante : 

STRATEGIE OE RECHERCHE 

ETAPE OE RECHERCHE : 5 
OECENTRALISATION ET URBANISME 

ETAPE OE RECHERCHE 2 6 
COLLECTIVITE LOCALE OU UNITE TERRITORIALE 

ETAPE OE RECHERCHE 2 7 
5 ET 6 

ETAPE OE RECHERCHE : 8 
7 ET EXERCICE OES COMPETENCES 

ETAPE OE RECHERCHE 2 9 
POS 

ETAPE OE RECHERCHE : 10 
7 ET 9 

ETAPE OE RECHERCHE 2 11 
8 OU 10 

RESULTATS 2 32 
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Les 7 etapes de recherche successives ont donne les resultats suivants 
lere §tape 

- 2§me §tape 
- 3§me §tape 

- 4eme etape 
- 5§me etape 
- 6eme §tape 
-.7§me §tape 

223 r§ponses 
2053 r§ponses 
52 reponses 
25 r§ponses 

1776 r§ponses 
14 r§ponses 
32 r§ponses 

L'§quation de recherche s'est d§compos§e comme suit : 

?..ba urbamet 

COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 3 

?d§centralisation 

* 3 * RESULTAT 1575 
COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 4 

?3 et urbanisme 

* 4 * RESULTAT 223 
COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 5 

?..da 1982,1984 

COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 5 

?d§centralisation et urbanisme 

* 5* RESULTAT 223 
COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 6 

?collectivite locale ou unite territoriale 

* 6 * RESULTAT 2053 
COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 7 

?5 ET 6 

* 7* RESULTAT 52 
COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 8 

?. .pa 

- I-  82231 C «URB Af lET 
NO :  NORTEX08016429 
TI !  BUDGETS (LES) COfl l lUNAUX EN 1984. CE CHTIL FAUT EN SAVO 
SO !  DEMOCRATIE LOCALE. (FRA).;  NO 29, FEV,, 1984.- PP. 1-S 
D0f1 :  TEXTE 7 DOCArlENOR 

SUITE (S) /  GARDER (G) /  REPETITION (R) /  NQN (N) ? 

I 

COMPIANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE S 
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?7 et exercice des comp§tences 

*8* RESULTAT 25 
COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 9 

?. .pa 

-1~ 82011 C.UR8AME7 
Nu " NCRTEXA8897344 
T1 ;  2 AVRIL 1984 JOUR J PQUR LA DECEHTRAuISATION DES PERHIS DE CONSTRUIRE,,-
SO :  MONITEUR DES TPB. CFRA).? N02, 13 JANV, 1924.- PP, 42-43? 
DOM :  TEXTE ? DDE59 

SUITE (S) /  GARDER CG) /  REPETITION CR) /  NON CN> ? 

CCMdANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 9 

YpOS 

*9* RESULTAT 1776 
COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 10 

?7 et 9 

*10* RESULTAT 14 
COMMANDE, OU ETAPE DE RECHERCHE 11 

?8 ou 10 

*11* RESULTAT 32 

II peut sembler surprenant que la premi§re etape de recherche soit Vetape 3. 
En fait, une faute de frappe malencontreuse avait entraTne une reponse 
nulle aux deux etapes pr§cedentes (reprises en 3 et 4). 

Apres Vetape 4, 1'ensemble de ref§rences obtenu nous semblant important, 
nous avons tent§ de le r§duire en imposant une contrainte temporelle 

( ..da 1982,1984), nous permettant de ne prendre en compte que les documents 
datant de 1982. Or, chose surprenante, le r§su1tat de l'§tape de recherche 5 
est rest§ inchange et sur les 32 documents retenus 3 §taient ant§rieurs a 
1982. 

Notre recherche aurait pu s'arr§ter d l'§tape de recherche 7, mais une partie des 
52 documents comptabilises ne nous int§ressaient pas dans la mesure oQ 
seul le probl§me de la nouvelle r§partition des competences entrait dans le 
cadre de notre recherche. 

Urbamet offre la particularit§ de poss§der un th§saurus dans lequel le taux 
de pr§coordination des descripteurs est tr§s §lev§ : c'est un avantage au 
niveau de 11interrogation puisque les termes retenus sont tres fins, mais 
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le risque de silence se trouve §tre beaucoup plus eleve que celui entratne par 
un thesaurus aux descripteurs simples. 

Le descripteur " exercice des competences " existant dans Urbamet, nous 1'avons 
utilise. 

2.2.2. Les resultats obtenus 

32 references ont ete retenues, mais un certain nombre d'entre elles ont 
du §tre eliminees et ce pour plusieurs raisons : 

- 3 references etaient anterieures a 1982 

- 1 reference, emanant du Ministere de 1'urbanisme espagnol ne concernait 
pas 1a France ( et etait redigee en espagnol ) 

- 3 references concernaient les pays de 1'OCDE 

25 references §taient donc pertinentes; nous avons toutefois opere un second 
tri en supprimant 10 autres references jugees inexploitables en raison : 

- de leur champ trop vaste 
- de leur redondance 

Sur les 27 references figurant dans la bibliographie finale 15 emanent donc 
d'Urbamet et 12 ont §t§ trouvees par les methodes de recherche classiques. 
II faut noter que parmi les references retenues lors de 1'interrogation 

d'Urbamet, seules 3 dataient de 1984! II semblerait donc, bien que la mise a jour 
de la base soit mensuelle, qu'un certain nombre de references n'aienjb pas 
encore §te saisies. 

2.2.3. L'acc§s aux documents primaires 

Dans notre cas, cette derni§re §tape, souvent assimil§e § un parcours 
d'obstacles assez difficile, n'a pr§sent§ aucune difficulte dans la mesure 
oQ les documents retenus §manaient de p§riodiques relativement courants ou 
de livres et guides que j'ai pu me procurer tr§s facilement § Lyon, un certain 

nombre d'entre-eux ayant m§me §t§ §dit§s a Lyon (guide du CLAERA) ou se trouvant 
a 1'Institut de Droit de 11Environnement ( Avenue Berthelot 69 007 Lyon ) 
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Conclusion 

Cette recherche documentaire nous a offert la possibilite de proceder 
a des interrogations de bases de donnees.Des questions de temps ne nous ont 
malheureusement pas permis d'interroger toutes les bases susceptibles de 
contenir des r§ferences interessant notre recherche ( bases juridiques ou bases 
creees par les collectivites locales comme Localdoc par exemple ). 
Neanmoins, nous avons pu apprecier deux des avantages de ces interrogations 

en ligne : 
- la rapidite avec laquelle on obtient une liste de references 
- la selection dejd effectuee par les fournisseurs de la base. 

Un des inconvenients demeure cependant la rapidite de la mise 3 jour des bases, 
sur les 27 titres que comporte la bibliographie, 15 ont ete obtenus grSce a 

Vinterrogation d'Urbamet, les 12 autres titres, trouves par des methodes de 

recherche classiques, sont les plus recents. 
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D E U X I E M E  P A R T I E  

SYNTHESE 
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ABREVIATIONS UTILISEES 

C.U. : Code de 1'Urtoanisme 

D.D.E. : Direction Departementale de 1'Equipement 

D.G.D : Dotation Genorale de Decentralisation 

D.G.E. : Dotation Globale d'Equipement 

D.I.A. : Declaration d1 Intervention d'Aliener 

E.P.C.I. : Etablissement Public de Cooperation Intercommunal 

P.A.Z. : Plan d'Amenapenent de Zone 

P.I.G. : Projet d'Interet General 

P.O.S. : Plan d'Occipation des Sols 

P.U.D. : Plan d'Urbanisme Directeur 

R.H.I. : Resorption de 1'Habitat Insalubre 

R.H.U. : Reglement National d'Urbanisme 

S.D. : Schema Directeur 

S.D.A.U. : Schema Directeur d'Amenagement et d'Urbanisme 

Z.A.C. : Zone d1 Amenagement Concerte 

Z.A.D. : Zone d'Am6nag©ment Differe 

Z.I.F. : Zone d1 Intemention Fonciere 
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1. LES PRINCIPES DE LA DECENTRALISATION DE L 'URBANISME 

1.1 IA COMMUNE MAITRE D'OEUVRE EN MATIERE D'URBANISME 

Dans le domalne de 11 urbanisme, le principe directeur de la loi du 

7 janvier 1983 est de confier les responsabilites de 1'urbanisme a la 

cornnune, c'est a dire d'elaborer la regle d'urbanisme et de 1'appliquer. 

Pour cela, le legislateur,a cree un nouveau cadre institutionnel et relarce 

la planification urbaine. 

1.1.1 IM nouveau cadre instituticmnel 

Les lois du 2 mars 1982 et du 7 janvier 1983 fixent un nouveau cadre 

institutionnel pour 1'action des collectivites iocales et en ce qui conceme 

1'urbanisme, principalement la comnune. 

Desormais, la suppression de la tutelle administrative de 1'Etat resultant 

de 11article 2 de la loi du 2 mars 1982 "emancipe" les collectivites 

locales dans 11administration de leur territoire. 

En matiere d'urbanisme la loi du 7 janvier 1983 confere a la canmune un 

" bloc de caTpetences ": elaborer la regle d'urbanisme par la prescription 

d'un document d'urbanisme createur de droits et opposable a toute personne, 

physique ou morale, et appliquer cette regle. 

Cependant, si la loi du 7 janvier 1983 a precise que les competences nouvelles 

exercees desormais par les collectivites locales, le seraient dans le cadre 

de leur autonomie r6ciproque ( article 2 de la loi ), le transfert de la 

ccnpetence d'urbanisme au profit de la commune s1 accompagne d'un certain 

noiribre de regles et de principes visant a renforcer la solidafcite intercom-

-munale et dont chaque ccmune devra tenir compte. 

•(3'est tout d'abord la possibilite offerte aux comnunes de s1 associer 

pour constituer une charte intercomnunale de developpement et d' amenagement qui 

definit notamment " les perspectives a moyen terme de leur developpement 
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economique, social et culturel et determine les prograirmes d'action correspondants " 

( article 29 de la loi du 7 janvier ). 

C'est ensuite la possibilite qu'ont les comnunes de confier 11 elaboration de 

leur plan d'occupation des sols (P.O.S.) a un etablissement public de cooperation 

interccxnmunal.( E.P.C.I. ) 

C'est egalement lapossibilite de consulter les autres ccsrmunes lors de 

1'elaboration par 1 'une d'entre elles de son P.O.S. Cette incitation a une 

solidarite intercommunale decoule de la nature meme de la matiere de 
(!) 

1'urbanisme, ce qu' explique Jerome Chapuisat : " ni le sol," nl 11 espace qui 

sont 1'objet de 1'urbaniane, ne peuvent etre decortposes en donaines clos 

C'est pour cette raison que le transfert de la competence d'urbanisme a la 

commune,6seule ou regroupee, et en concertation avec les autres collectivites, 

s1 accorrpagne d'un renforcement de la planification urbaine, mesure necessaire 

et prealable a toute mise en.oeuvre d'une politique d'/amenagerrBnt • 

1.1.2 Lfrie relance de la planification urbaine 

1.1.2.1. Les principes de la planification urbaine 

Le transfert de la corrpetence d'urbanisme s' acccmpagne de la reaffirmation 

des principes generaux de la planification, contenus dans deux articles 

nouveaux inseres au Code de 1'urbanisme: les articles L 110 et L 121.10,decoulant 

des articles 35 et 37 de la loi du .7 janvier 1983. Ainsi, 1'article L 110/ 

apres avoir pose le principe selon lequel. "le territoire frangais est le 

patrimoine commun de la nation attribue competence a chaque collectivite, 

" dans le cadre de leur autonorfiie " ,de determiner les regles d'urbanisme 

applicables sur leur territoire. 

Le nouvel article L 121.10, quant k lui, definit le role devolu aux documents 
d' urbanisme. Ainsi, aux termes de cet article, ceux-ci, quelque soit leur 

niveau d'elaboration ( canmunal ou intercomnunal ) doivent a la fois mettre en 

oeuvre des mesures de protection visant une geation econome de 11espace, une 

protection de 1'agriculture, des espaces boises, des sites et des paysages et 

permettre une poMtique d'amenagement, c'est a dire prevoir 1'extension des 

activites economiques, des equipements d'interet general et de 1'habitat. 

(1) GHAPUISAT (Jerome).- Decentralisation et urbanisme. Actnai ite juridique 

de droit administratif, n°5, mai 1984, pp.311-313 
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La planification urbalne, telle qu'elle est definie par cet article, consiste 

en une recherche d'un equilibre entre une politique d'amenagement et une 

politique de protection de 1'espace. 

1.1.2.2. Les instruments de la planlfication urbaine 

La loi du 7 janvier 1983 n'a pas modifie le dualisme fondamental des 

documents de la planification urbaine tel qu'il existe depuis la loi d'erientation 

fonciere du 30 decembre 1967. 

Un dneument d'echelle pluricammunale presente un caractere previsionnel: 

c'est le schema directeur (S.B). 

Un document communal ou intercommunal ( commune seule ou regroupee ) 

produit des effets de droit : c'est le plan d'occupation des sols £ P.O.S.) 

Les «r>hi$ma.ci directeurs sont la nouvelle appellation des anciens schemas 

directeurs d' amenagement et d'urbanisme ( S-D.A.U. ). Comne ces derniers, ils 

peuvent etre precises par des schemas de secteur qui ont la meme nature qu'eux. 

Le contenu des S.D est pour 1'essentiel inchange, malgre la nouvelle fonnulation 

de 1'article L 122.1 du Code de 1'urbanisme ( art. 41 de la loi du 7 janvier 1983^. 

Ils conservent un caractere intercommunal et visent a assurer 11 equilibre entre 

1'urbanisation et la preservation du milieu naturel ou agricole. Dans ce but, 

ils determinent la destination generale des sols, le trace des grands equipements 

d' infrastructure, en particulier de transport, la localisation des services et 

activites les plus inportants ainsi que les zones preferentielles d'extension 

ou de renovation. 

De meme, les effets des S.D. restent inchangSs, puisque subsiste la formule % 

selon laquelle " les programmes et les decisions administratives qui les 

concement doivent etre corrpatibles avec leurs dispositions ". Par nature, les 

S.D. sont des documents previsiormels a long terme a 11 echelen pluricomnunal 

( le S.D.A.U. de 1'agglomeration lyonnaise regroupe 75 ccxnmunes ). 

Aux termes du nouvel article L 122.1.1 du Code de 1'urbanisme ( art. 42 de la 

loi du 7 janvier 1983 ), le S.D. est elabore ou revise a 11 initiative des 

comnunes presentant une COTmunautS d' interets economiques. ou sociaux. La.notion 

d' agglomeration, auparavant determinante ( loi du 31 decembre 1967 ), est renplacee 

par une dimension economique et sociale relative aux perspectives d' evolution 
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cte mise en valeur et de protection des territoires concemes, dimension incitative 

au regroupement des communes. Ce principe pose, le nouvel article L 122.1.1 du 

Code de 1'urbanisme prend en ccmpte les groupements de corrmunes existants, ainsi 

que les perimetres deja. definis en matiere de charte interconmunale, de plan 

d'am§nagement rural, de S.D.A.U. et d1 agglomeration nouvelle. II s'agit la, plus de 

voeux pieux que de prescriptions imperatives destines a instituer une cooperation 

intrecommunale volontaire. Les perimetres arretes anterieurement ont alors pour 

vocation de devenir des perimetres- de S.D. Cependant, pour les ensembles .de communes 

depassant 100 000 habitants, le perimetre est alors arrete par 1'Etat sur propo-

-sitibon prise par les comrnunes a la majorite qualifiee et apres consultation 

du conseil general et eventuellement du conseil regional. 

L'elaboration du S.D. etant intercommunale, c'est donc un etablissenent 

public intercommunal qui exerce cette competence nouVelle. II peut s'agir d'un 

etablissement public existant ayant coirpetence en cette matiere, par exemple dans 

le cadre d'une ccxnmunaute urbaine ou d'un district preexistant, ou d'un syndicat 

intercaramjnal d'etudes et de progranmation. que les canmunes creent a cet effet 

pour une duree maximale de trois ans. 

L'Etat est associe a 11elaboration du S.D. selon le principe de 11elaboration 

conjointe et son representant porte a. la connaissance de 11etablissement cree 

a cet effet " les dispositions necessaires a la mise en oeuvre des projets 

d*interet general dont il est porteur " ou ceux de la re^dlon, du departOTient. 

II ccmrnunique toute information utile k 1'elaboration du S.D. 
Le nouvel article L 122.1.2 du Code de 1'urbanisrne ( art. 44 de la loi ) precise 

que " le projet de S.D. ou de schema de secteur est adopte par deliberation de 

11 organe deliberant de 11 etablissement public, puis soumis pour avis aux conseils 

municipaux concemes ainsi qu'aux personnes publiques associees." Ces avis sont 

alors reputes favorables s'ils ne sont pas exprimes dans un delai de trois mois. 

Le projet, auxquel-sont annexes les avis des personnes publiques consultees,est 

ensuite mis a la disposition du public pehdant un mois. 

A ce stade, une commission de conciliation departementale, creee en vertu de 

1'article L 121.9 du Code de 1'urbanisme ( art. 39 de la loi ), composee paritai-

—rement d'elus communaux et de personnes qualifiees designees par le representant 

de 1'Etat peut etce saisie en vue d'harmoniser les points de vue des diverses 

personnes publiques 

Le S.D. est ensuite approuve par 11organe d6liberant de 11etablissement public qui 

l'a elabore, apres d'eventuelles modifications tenant conpte du resultat de la 

conciliation, des observations du publiti, des avis des communes ou des personnes 
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publiques concemeesi II ne devient executoire qu'apres 1'expiration d'un delai 

de 45jours suivant sa transmission au representant de 1'Etat qui peut suspendre 

les effets de la deliberation pour y apporter des modifications : en raison 

notamment de la non compatibilite avec des prescriptions nationales ou particulieres 

de 1'article L 111.1.1 du Code de 1'urbanisme, de 11 atteinte k la mise en oeuvre 
d'un projet d'interet general ( P.I.G. ). Si dans le delai de six mois ces 

modifications n'ont pas ete approuvees, 1'Etat peut les arreter et les inclure 

d'office. 
De m§me,"une conmune membre, dont l'un des interets est conpromis par les 

dspositions du S.D., peut, aux teraes du nouvel article Le122.1.3. (art. 45 

de la loi) faire usage de la procedure de retrait dans le delai de quinze jours 

suivant 11approbatioh du S.D. S'il le juge necessaire, le representant de 1'Etat 

peut demander a 1'E.P.C.I. d1 apport6r les modifications formulees par la commune. 

En cas de refus, la commune peut se retirer de 1'etablissement public et du S.D. 

Si le representant de l'Etat n'estime pas necessaire d'apporter au S.D. les 

modifications demandees par la cannune, celle ci peut saisir le college des elus 

locaux institue au sein de la commission de conciliation. Dans un delai de quinze 

jours, le college notifie les modifications qu'il convient d'apporter au S.D. 

Si 1'Stablissement public refuse d'apporter les modifications demandees, le 

representant de l'Etat constate le retrait de la commune de 1'etablissement 

public et du perimetre du S.D. 

Cette possibilite de retrait resulte d'un amendement propose par le gouvemement 

a la suite de la commission mixte paritaire. Elle constitue pour 1' ensemble de 

la doctrine un inconvenient majeur pour la cooperation intercorranunale et une 

limite a la planification urbaine. 

Si le S.D. ne constitue qu'un document previsionnel a un niveau intercommunal, 

applicable a un ensemble de communes groupees dans un perimetre, le plan d'occtpation 

des sols, quant a lui, est un veritable instrument de planification qui fixe les 

regles et servitudes d'utilisation du sol pour tout ou partie du territoire d'une 

ccximune. II assure un double role de prevision et de gestion de 1 'utilisation des 

sois, exprimant ainsi la politique d'urbanisme canmunal a moyen terme. 

En tant que tel, le P.O.S. doit etre cmpatible avec les orientations des S.D. 

et des schemas de secteur, de rneme avec les prescriptions prises en application 

de 1'article L 111.1.1, respecter les servitudes d'utilite publique affectant 

1 'utilisation du sol, ainsi que les dispositions necessaires a la mise en eeuvre 

des P.I.G. de 1'Etat, de la region et du dSpartement. Ils prennent egalement en 

consideration les orientations definies par les chartes intercorrmunales. 
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En realite, le nouvel artiole L 123.1 tel qu'il decoule de 11 article 48 de la loi 

du 7 janvier 1983, ne presente aucune nouveaute par rapport a 1'ancien; 11 

reprend en effet le principe selon lequel aucune derogation n'est possible en 

dehors des adaptations mineures et peut comporter des interdictions de construise. 

La principale innovation reside dans la suppression du seuil de 10 000 habitants 

et dans la possibilite du contenu variable du P.O.S. : 

Instrument de base du developpement spatial de la ccmmune, le legislateur 

a entendu adapter ce document a la realite communale frangaise en permettant aux 

petites communes ( les plus nombreuses ) d'elaborer un P.O.S. a contenu minimal 

ne comportant qu'un zonage et les regles relatives au choix d1 irnplanter des 

constructions, leur destination, leur nature. Cette possibilite constitue une 

altemative a la suppression des .dartes ccxnmunales et des zones d1 environnement 

protegees. Elle temoigne egalement d'une volonte sirrplificatrice de reduire le 

nombre de documents qui ont vacation a devenir de veritables P.O.S. pendant 

une periode trahsitoire, et repond a, une volonte d1 inciter toutes les ccanmunes 

quelle que soit leur taille, a elaborer un document d 'urbanisme opposable. 

Les P.O.S. a contenu entier demeurent, meme si le legislateur en a supprime 

le caractere obligatoire pour les communes d'au moins 10 000 habitants. En 

effet, aux termes du nouvel article L 123.3 (art. 50 de la loi )" le plan 

d'occupation des sols est elabore a 11 initiative et sous la responsabilite de 

la comrnune' ". 

Toutefois, cette liber*te des ccannunes dans 11 etablissement des documents 

locaux de planification urbaine est doublement encadree. D'une part, et en 

amont en quelque sorte, des regles superieures s1 irrposent aux documents de 

planification urbaine eux-mimes. D'autre part, en aval si l'on peut dire, une 

regle nouvelle est etablie : le sol est en principe inconstructible, sauf 

derogation linitee, tant qu'il ntextste pas de P.O.S. opposable aux tiers. Ces 

norribreux garde-fdussqui emaillent. la loi en matiere d'elaboration des S.D. 

( exception au regime du contrdle de l§galite ) ou en 11 absence de prescription 

d'un P.O.S. apparaissent aux yeux de certains auteurs comme autant de barrieres 

a une veritable dScentralisation de 1'urbanisme. A ce sujet, -Yves haxime,Danan^^ 

n' hesite pas a parler d'un retour d'une fonne de tutelle a priori. 

Pour d'autres auteurs, ces limites mettent en relief le nouveau role de 1'Etat. 

(!) DANAN (Yves ilaxime).- Le transfert des comDetences d'urbanisme ou 

le retour discret de la tutelle a priori. Actualite juridique de la 

propriete inmobiliere, n°4, avril 1983,pp.223-235 



1.2 LE NOUVEAU ROLE DE L'ETAT 

1.2.1 L'Etat, garant du territoire national 

5i la loi du 7 janvier 1983 portant transfert des competences de 1'Etat vers 

les collectivites locales, d§centralise la canpetence d'urbanisne a 11 echelon 

comnunal, 1'Etat n'en reste pas moins le garant du territoire national notamment 

sur les parties non couvertes par un P.O.S. mais egalement sur les parties du 

territoire qui, par lenr caractere fragile necessitent une protection speciale. 

Cette protection est mise en oeuvre par 1'Etat dans le cadre d'un ensemble de 

regles normatives, applicables sur tout ou partie du territoire et qui s' imposent 

aux documents locaux d'urbanisme. 

En meme temps, 1'Etat devient un partenaire de la commune dans 1' exercice de sa 

conpetence d'urbanisme. 

1.2.1.1 La hierarchie des normes d'urbanisme 

Trois regles de fond s' irnposent aux documents locaux de planification urbaine 

dans la mesure ou il est prevu a divers articles de la loi que les S.D. et les 

P.O.S. doivent etre compatibles avec elles. II s'agit de dispositions du reglement 

national d'urbanisme( R.N.U. ), applicable^aux parties du territoire non couvert 

par un P.O.S. ou un document en tenant lieu, des prescriptions nationales et des 

schemas de mise en valeur de la mer. 

Cette hierarchie est mise en evidence par le nouvel article L 111.1.1 du 

Code de 1'urbanisme resultant de 11article 36 de la loi du 7 janvier 1983, 

institue en application de 1' article L 111.1 relatif a la reglementation nationale 

d'urbanisme qui rassemble toutes les dispositions relatives a 1 'utilisation des 

sols, notamment celles concemant la localisation, la desserte, 11 implantation, 

1'architecture des constructions. 

Les prescriptions nationales, definies par 1'article L 111.1.1 insere au Code 

de 1 'urbanisme resulteht des lois speciales d' amenagement et d'urbanisme qui se 

substituent des leur promulgation aux actuelles directives d1 amenagement national 

( littoral et nontagne ) qui ne valent que jusqu'au 30 septembre» 1985 ( la loi 

montagne a ete promulguee le 19 janvier 1985, la loi littoral est en cours 

d'elaboration.). 
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Ces directives nationales conpletentle reglement national d'urbanisme 6t leur 

contenu s1 impose: aux documents locaux. 

Des prescriptions particulieres d'amenagement applicables sur une fraction 

limitee du territoire ou sur proposition d'une region peuvent completer les 

dispositions contenues dans les prescriptions nationales. Leur portee-est 

identique a celle de ces demieres et les documents d'urbanisme locaux (S.D. et 

P.O.S) doivent etre conpatibles avec leurs dispositions. 

L'article 57, ( non repris au Code de 1'urbanisme ) institue des schemas de 

mise en valeur de la mer. 

II ne s'agit pas a proprement parler de regles d'urbanisme, mais ils produisent 

neanmoins les memes effets que les prescriptions nationales de 1'article 

L 111.1.1 . Ils doivent d'ailleurs respecter les autres prescriptionsr nationales, 

ou prescriptions particulieres a certaines regions. Les schdmas de mise en 

valeur de la mer sont elabores par 1'Etat ; ils doivent preciser les mesures de 

protection du milieu marin et determiner la vocation generale des differentes 

zones, notamment les zones affectees au developpement industriel et portuaire, 

aux cultures marines et aux activites de loisirs. 

1.2.1.2 Le principe de 11inconstructibilite 

Les cannunes non dotees d'un P.O.S. connaissent 1'application du R.W.TJ. 

Desormais, des lors que la commune n'a pas prescrit 1'elaboration d'un P.O.S. 

celle ci connait 11 application d'une disposition tres controversee : celle de 

1'article L 111.1.2 du Code de 1'urbanisme, resultant de 1'article 38 de la loi 

qui limite la cohstructibilite a la partie deja urbanisee de la commune. Ce meme 

article prevoit cependant trois exceptions a ce principe et un regime transitoire 

qui fait intervenir le conseil municipal. 

Ces exceptions visent : 

. 1'adaptation, la refection ou 1' extension des constructions existantes, 

. les constructions et installations necessaires a des equipements 

collectifs, a 1'exploitation agricole, a la mise en valeur des ressources 

naturelles et a la realisation d'operations d' interet national, 

. les constructions et installations incompatibles avec le voisinage 

des zones habitees et 1' extension mesuree des constructions et installations 

existantes. 

En outre, suite a une decision motivee du conseil municipal, le representant de 

1'Etat peut autoriser toute autre construction justifiee par 1' interet de la 

canmune, atteste en quelque sorte par une deliberation du conseil municipal. 
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Cette regle nouvelle qul se veut autant un instrunent de lutte contre le ' 

mitage qu'un mecanisme incitatif a 11 elaboration d'un P.O.S. resulte d'un 

amendement gouvememental suite a la longue bataille menee par le Senat qui 

avait longuement discute de la constitutionnalite de cette disposition. Cependant, 

pour 1'ensemble de la doctrine, 11article 16 du orojet de loi qui devait 

constituer une piece maltresse dans le nouveau dispositif, se trouve vide de 

sa substance par cette nouvelle redaction. En outre, dans la pratique, il risque 

d'etre d'une applicatidnridelicate : en effet, la forraule " les parties actuel-

-lement urbanisees de la commune " ne manquera pas de poser sur le terrain des 

problemes d'interpretation-et des difficultes d'ordre pratique. 

Cette formulation a ete jugee trop liberale notamment par les associations de 

defense de la nature et trop rigoureuse pour les autres. Elle fera en tout cas 

largement appel au pouvoir discretionnaire du representant de 11 Etat qui est 

d'ores et deja apparu a certains auteurs conme un controle. d1 opportunite. 

1.2.2. L'Etat, un partenaire garant de 11 interet general 

La loi du 7 janvier 1983 ne se bome pas a un transfert des competences de 

l'Etat aux collectivites locales mais clarifie en quelque sorte le rSle de 

celui-ci. La lecture des articles 10 et 26 de la loi, relatifs a la mise a 

disposition des moyens huraains et financiers, met»- • en evidence le nouveau 

role qu' exerce 1'Etat vis a vis de la ccmmune. Toutefois il demeure le garant 

de 1'interet general : a ce titre,. il est obligatoirement associe a 11elaboration 

des documents de planification urbaine. 

1.2.2.1. L'Etat, un partenaire de la comrnune 

La mise a disposition des moyens humains 

L'article 10 da la loi du 7 janvier 1983 pose le principe general 

selon lequel, " les services exterieurs de 1'Etat dans les regions et les 

departements qui sont necessaires a 11 exercice des competences transferees aux 

catimunes, aux departements et aux regions, sont mis k la disposition en tant que 
de besoin, de la collectivite territoriale concemee...". Ce principe de.mise 

a disposition s'applique pour tous les services qui ne font pas 1'objet d'un 

transfert. C'est le cas des services de 1'Etat ( services exterieurs de la D.D.E ) 
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auxquels les comrnunes et leurs groupements peuvent falre appel k titre gratuit 
pour les travaux d1elaboration, revision, rnodification de leurs documents 

d'urbanisme ainsi que pour 11 instruction et la delivrance des permis de 

construire ( voir a ce sujet 2.2.2 les autorisations individuelles d'urbanisme ). 

Cette mise a disposition n'est qu'une faculte offerte aux collectivites locales: 

les conditions et les modalites en sont fixees par une convention entre le 

representant de 1'Etat et 1'Executif de la collectivite. 

Les moyens financiers : la conpensation financiere des transferts de competences 

Le prlncipe general enonce a 11 article 5 de la loi du 7 janvier 1983 

est que tout transfert de competences s'acconpagne du transfert de ressources 

correspondant. A cet effet, une dotation generale de decentralisation (D.G.D.) 

instituee par 1' article 96 de la loi du 7janvier regrotpe les credits budgetaires 

dont chaque ministere disposait pour 11 exercice d'une corpetence maintenant 

transferee . Le montant de cette D.G.D est fixee dans la loi de finances 

armuelle. De plus, une dotation globale d'equipement ( D.G.E.) instituee par la . 

loi du 2 mars 1982 est mise en place progressivement sur la base d'une globali-

-sation des subventions de 1'Etat aux depenses d1 investissement des collectivites 

locales. 

1.2.2.2. L'Etat, garant de 1'interet general 

L'Etat est desormais associe a 1'elaboration des instruments locaux de 

planification urbaine. En effet, le principe d'elaboration conjointe des 

documents d'urbanisme qui inspirait la loi du 30 decembre 1967 cede le pas au 

principe de 1' initiative et de la responsabi li te comnunales. En tant que membre 

associe a 1'elaboration du P.O.S., 1'Etat par la voie de son representant porte 

a la connaissance de la commune les prbjetfe d' interet, general ( P.I.G.) 

institues par 11 article 47 de la loi. Ils sont definis par un -glecret du 

9.§6ptembre 1983. 

Aux termes de ce decret, constitue un P.I.G au sens du nouvel article L 121.12 

du Code de 1'urbanisme " tout projet d'ouvrage, de travaux ou de protection 

presentant un caractere d'utilite publique ". Ces P.I.G. doivent en outre 

presenter certaines conditions, a savoir : " etre destines a la realisation 

d'une operation d' amenagement ou d'equipement, au fonctionnement d'un service 

public, a 11 accueil des populations defavorisees, a la protection du patrimoine 

naturel ou culturel, a la prevention des risques, a la mise en valeur des 

ressources naturelles ou a 11amenagement agricole ou rural Cette definition 
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in extenso met en lumiere la notion d'interet general au sens de la loi. Ces 

P.I.G. doivent emaner d'autres personnes publiques que celles qui elaborent le 

document, a savoir : 1'Etat, les regions, les departements, les conmunes.les 

groupements de communes, les etablissements publics et les autres personnes 

ayant la capacite d'exproprier. 

En tant que garant de 11 interet general, le representant de 1'Etat , en cas de 

meconnaissance de ces P.I.G. par la ou les comnunes peut s1opposer au caractere 

executoire d'un S.D. ( nouvel article 1 122.1.3 ) ou d'un P.O.S. ( nouvel article 

L 123.3.2 ). 

Pour certains auteurs , dont Yves Maxime Danan^, cette possibilite offerte 

au representant de 1'Etat est une forme de retour au controle d'opportunite. 

DANAM ("Yves Maxime) .- Le transfert des ccrroetences d'urbanisme ou 

le retour discret de la tutelle a priori. Actualite .juridique de 

la propriete immobiliere, n°4, avril 1983, pp.223-235 
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2. L'EXERCICE DE LA COMPETENCE D'URBANISME PAR LA. COI#HJNE 

2.1. LE P.O.S : UN INSTRUMENT CGMMUNAL 

La decentralisation de 1'urbaniane fait du P.O.S le document majeur de la 

planification. L'existence d'un P.O.S. aporouve ouvre le droit a une 

collectivite de gerer elle-m§me le sol. C'est a la ccranune que revient la 

responsabi lite de definir la regle d'urbaniane applicable sur son territoire. 

2.1.1. Les effets du P.O.S. 

Desonnais, aux termes du nouvel article L 123.3. du Code de 1'urbanisme 

(art. 50 de la loi) le P.O.S. est elabore a 11 initiative et sous la 

responsabilite de la comnune. 

Cette formule montre 11 etendue du chemin parcouru en 3Q1 ans. Le decret du 

31 decembre 1958 relatif aux Plans d'Urbanisme Directeurs ( P.U.D.) prevqyait 

seulement la consultation de la commune. Puis la loi d'orientation fonciere 

du 30 decembre 1967 qui a cree les P.O.S., instituait le principe d'elaboration 

conjointe au cours de laquelle la carmune etait associee a 1'Etat. Aujourd'hui, 

c'est un renversement absolu du principe pose en 1958 : c'est maintenant 

1'Etat qui, avec d'autres personnes, departement et region notamment, est 

sinplement associe a une procedure desormais municipale ou intercomnunale. 

L'initiative de 11 elaboration du P.O.S. appartient donc a. la caranune et c'est 

le maire qui en dirige la procedure. Trois etapes marquent cette elaboration : 

elles conduisent a des effets et a des mesures differentes. 

2.1.1.1. La prescriptiOTi du plan 

Le plan est alors a 1'etude, il s'agit de ne pas compromettre sa realisation. 

La commune decide seule de se doter d'un P.O.S. par deliberation du conseil 

municipal. La prescription du P.O.S. a pour effet immediat de lever tempo-

-rairement le principe de constructibilite limitee defini par 11article Lr111.1.2 

du Code de 1'urbanisme (art: 38 de la loi ). Les dispositions anterieures 
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continuent a produire leurs effets mais la collectivite locale a la 

possibilite de prendre des mesures de sauvegarde. Elle oeut decider de 

surseoir a statuer sur toute demande qui risquerait de faire obstacle a 

11 application du P.O.S. ou a rendre celle-ci plus onereuse. 

Apres transmission de la deliberation prescrivant le P.O.S. au commissaire 

de la Republique, celui-ci fixe avec le maire les modalites de 1'association 

de 1'Etat. De meme, d'autres personnes publiques peuvent etre associees sur 

leur demande : la region, le departement, les assentolees consulaires, les 

conmunes limitrophes... mais cette association se fait " dans les foraes que 

la commune detemine 11 (nouvel article L 123.3. du Code de 11 urbanisme,art.50 

de la loi). Le commissaire de la Republique porte a la connaissance du maire, 

dans un delai de trois mois, les prescriptions, les servitudes, les 

dispositions superieures au P.O.S. ; il lui communique egalement toute autre 

information qu'il juge utile a 1•elaboration du plan. 

Le projet de P.O.S. est arrete par deliberation du conseil municipal. Apres 

communication aux personnes publiques associees et lorsque sont achevees"les 

formalites de publication posterieures a la deliberation arretant le projet 

de P.O.S., ce demier est rendu public : c1 est la phase de publication. 

2.1.1.2. La publication du plan 

Les effets de cette publication sont differents selon que le P.O.S. se situe 

dans un territoire couvert ou non par un S.D. approuve ou arrete. 

S'il existe un tel schema, le P.O.S. rendu publxb"est opposable a toute 

personne, physique ou morale, pour 1' execution de " tous travaux, constructions, 

plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la creation de 

lotissements et 11 ouverture d6s ihstallations classees pour la protection 

de 11environnement " (article L123.3 du C.U). 

La publication du P.O.S. ouvre alors droit de preemption de la collectivite 

dans les zones urbaines classees dans une zone d1intervention fonciere (Z.I.F.) 

pour les comnunes de plus de 10 000 habitants. Dans les communes de moins de 

10 000 habitants, le conseil municipal peut demander a 11 autorite administrative 

la cnlation d'une Z.I.F. pour les zones urbaines du P.O.S. 

(regine des Z.I.F. : voir 2.2. la corrmune, gestionnaire du sol) 

S'il n'existe pas de S.D., 1'acte rendant le P.O.S. ooposable aux tiers 

(publication) ne devient executoire qu'a 11 expiration d'un delai d'un mois 
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sulvant sa transmission au representant de 1'Etat, delai pendant lequel celui-ci 

exerce son contrSle. 

2.1.1.3. L'approbation du plan 

La procedure d'elaboration etant achevee, intervient alors la procedure 

d'approbation du plan. Celle-ci necessite une enquete publique mais c'est 

desormais le maire qui est corpetent pour declencher cette enquete. Le P.O.S. 

eventuellement modifie pour tenir compte des observations formulees lors de 

1'enquete publique est 11 approuve par le conseil municipal ou 1'organe 

deliber-ant de 1'etablissement public 11 (nouvel article L 123.3.1. du C.U, 

art.50 de la loi). 

Les dispositions insorites dans le document prennent toute leur valeur. Les 

diverses autorisations d' occuper le sol doivent §tre delivrees conformement 

aux dispositions reglementeiires. L1 approbation du plan par le conseil 

municipal, a pour effet principal de transferer a la comnune, six mois apres 

la date d'apprdbation, la responsabilite de la delivrance des autorisations 

d'occuper le sol. 

2.1.2. Le P.O.S. : un instrument adaptable 

Le P.O.S. exprime une politique d'urbanisme a moyen terme sans pour autant 

qu'un delai de validite lui soit fixe. 

Pour faire face a des situations ou preoccupations nouvelles, deux modes 

principaux d'evolution du P.O.S. sont possibles : la modification ou la 

revision correspondant chacun a des degres de renouvellement du contenu du 

P.O.S. Lorsqu'une de ces procedures est engagee, le P.O.S. approuve demeure 

en vigueur. 

2.1.2.1. Modification et rSvision 

La modification n'a pas pour objet de remettre en cause le contenu general du 

document approuve ; ses effets en sont limites : elle ne doit pas porter atteinte 

a 1 'economie generale du plan (article R 123.4.), n'avoir pour effet de supprimer 

1'emprise ou la portee d'une protection edictee en matiere d'espaces boises 

classes ou conporter de graves risques de nuisances. La modification peut par 

contre porter sur de sirrples ajustements de zonage ou de reglement, alors que 

la transformation d'une zone NC (valeur agricole des terres) ou d'une zone ND 
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(qualite du site) en zone NA (urbanisation future) releve de la revision. 

La distinotion entre modification et revision doit etre appreciee au cas par 

cas sous le controle toujours possible du juge. 

La revision comporte un objet plus large : ils1agit de revoir les objectifs 

et leur traduction spatiale, de reetudier le document en tout ou partie, bref 

il s'agit de remettre en question 1feconomie generale du plan. Elle inplique 

alors d'engager une procedure indentique a celle de 11elaboration du document 

approuve. 

L'initiative d'une modification ou d'une revision releve de la coranune ; cette 

initiative appartient au maire en cas de modification ( article R 123.34 ) mais 

releve du conseil municipal en cas de revision ( article R 123.35 ). 

Toutefois, dans certaines circonstances, ces procedures relevent du representant 

de 1'Etat. Le corrmissaire de la Republique peut mettre en demeure la commune 

ou 1'E.P.C.I. de rendre compatible son P.O.S. avec des prescriptions generales 

ou particulieres nouvelles, avec les orientations d'un S.D. approuve ou arrete 

posterieurement a 11approbation du P.O.S. ou poufr permettre la realisation d'un 

nouveau P.I.G. Cette possibilite ouverte au representant de 1'Etat fait partie 
( i) ii 

de ce qu'aopeIle F, Modeme- ' les freina et contrepoids 11 a une veritable 

decentralisation de 1•urbanisme. 

Si cette mise en demeure reste sans effet a 1'expiration d'un delai de six mois, 

le commissaire de la Republique, apres aviS du conseil municipal et enquete 

publique, prescrit et approuve la modification ou la revision. 

Le projet de modification ou de revision est soumis a'enquete publique dans les 

conditions ordinaires. Le plan modifie ou revise est approuve par le conseil 

munioipal ou 11organe deliberant de 1'E.P.C.I. 

LVacte d'approbation de la modification ou du P.O.S. revise devient executoire 

dans des conditions identiques a celles de 1'acte rendant public et approuvant 

le P.O.S. 

Lorsque la revision du plan approuve est ordonnee, 11autorite conpetente peut 

opposer un.sursis a statuer aux demandes d'autorisation d'utilisation du sol 

qui rendraient plus onereuse 1'execution du ftitur plan ou qui risquerait de 

le corrpromettre. ( article L 123.5 ) 

Le plan revise rendu public doit etre approuv6 dans un delai de trois ans au 

terme duquel il cesse d'§tre opposable aux tiers. II ne s'agit pas alors,d'une 

caducite mais d'une suspension de ses effets. 

(1) rtODERNE (Franck).- Decentralisation et urbanisme. Les petites affiches, 

n°115, 15 octobre 1982, p.15 et ss 
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2.1.2.2. La mlse a jour 

Le P.O.S. est un outil de planification qui joue aussi un role d'infomation 

des differents acteurs de 1'urbanisme. 

C'est la raison pour laquelle il doit etre mis a jour pour apporter un certain 

norribre d1 informations actualisees. La mise a jour est la procedure qui consiste 

a reporter sur le P.O.S. les informations telles que : 

- les perimetres de secteur sauvegarde et de restauration immobiliere, 

- les perimetres de Z.A.D.,de Z.I.F., 

- les perimetres de renovation urbaine, de resorption de 1'habitat 

insalubre (R.H.I.) 

- les perimetres de zone d1amenagement concerte ( Z.A.C.) 

- les servitudes d'utilite publique existantes ou nouvelles... 

La mise a jour intervient par arrete du maire ; le cas echeant pour les 

servitudes d'utilite publique, apres notification restee sans effet durant trois 

nois, le corrcnissaire de la Republioue y procede d'office par arrete. 

( textes de ref§rence : articles L 123.1 a L 123.5 ET R 123.1 a R '123.36 du Code 

de 1'urbanisme ). 

2.2. LA CailUNE, GESTIONTIAIRE DU SOL 

2.2.1. La politique fonciere 

Ifti des principes de la planification urbaine pose par 1'article L 110 insere 

au Code de 1'urbanisme, est que chaque collectivite est le gestionnaire du 

territoire national dans le cadre de ses competences. 

La comnune est desoimais libre d1 elaborer la regle d'urbanisme applicable sur 

son territoire, par la prescription d'un P.O.S. Dans le cadre de ce document, 

la comnune peut mettre en oeuvre une politique d'amenagement qui necessite 

au prealable une certaine maitrise des sols. C'est 1'objet de la politique 

fonciere et des instruments fonciers. 

2.2.1.1. Les instruments de la politique fonciere 

La loi du 7 janvier 1983 n'apporte aucune nouveaute dans ce domaine. La 

reforme des instruments fonciers fait 1'objet d'une loi relative a la mise 
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en oeiivre de principes d'snenagement actuellement en discussion au Parlenent -

et qui devrait aboutir a 11 institution d'un droit de preemption urbain ouvert 

de plein droit dans les zones urbaines des P.O.S. rendus publics ou approuves. 

Le premier de ces instruments est la 2.A.D. Les Z.A.D. sont instituees en vue 

de la creation ou de la renovation de secteurs urbains, de la creation de zones 

d'activites ou de la constitution de reserves foncieres. 

La creation d'une Z.A.D. par arrete ou par decret,institue un droit de 

preernption, ou droit d'achat orioritaire, pour les collectivites locales,l'Etat 

ou les etablissements publics, 

Les Z.A.D. sont etablies dans les zones que les S.D. predestinent a 1'urbani-

-sation ou a un changement d'affectation du sol a moyen teme. 

Le deuxieme instrument, au service de la cconune est la Z.I.F.. Les Z.I.F. 

existent de plein droit sur 11etendue des zones urbaines delimitees nar le 

P.O.S. rendu public ou approuve des ccmmunes de plus de 10 000 habitants ou 

des grounements de comnunes ayant conpetence en urbanisme. Elle permet 11 exercice 

d'un droit de preerption en vue de la creation d1 espaces verts ou publics, la 

realisation de logements sociaux ou d'equinements collectifs, la restauration 

de batinents ou la renovation de quartiers, la constitution de reserves i .  

foncieres. Le regime actuel de la Z.I.F. va etre transforme dans le cadre de 

la loi dite " amenagenent " en cours de discussion au Parlement, qui prevoit 

d1 instituer 'jn droit de preemption urbain sur les zones " U " DOUT les conrnunes 

dotees d'un n.0.S. oooosable ( suppression du seuil demogranhique de 10 000 

habitants ). 

La maitrise des sols outre le droit de preerption de la Z.A.D. et de la Z.I.F. 

peut s1 exercer par divers moyens : 1' acquisition amiable ou forcee, la 

reservation, la concertation. 

2.2.1.2. Les moyens de la politique fonciere 

L acquisition peut se faire oar voie amiable ou oar voie forcee. La voie 

aniable constitue certes la nrocedure la moins longue, ouisqu'il s'agit 

d'une transaction de gre a gre, mais oas forcenent la moins onereuse, 

s1 etablissant en regle generale sur la bsse du orix du vendeur. La voie forcee 

se fait solt P31* 1'exorooriation, soit oar 1'exercice du droit de preerption. 

L' exproDriation qui oermet a la ccnrnune une acquisition le olus souvent a 
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moindre cout demeure une procedure lourde et longue qui peut connaltre de 

surcroft de nombreux recours. C1est du reste une des princinales raisons 

qui pousse les comrmmes a ne recourir a 11 expropriation que dans les cas 

pour lesquels elles n'ont aucun autre moyen de maitrise fonciere ; d'autant 

plus qu'elles doivent alors justifier du caractere d'utilite publique de 

1'operation ce qui signifie qu'un projet precis doit exister en la matiere 

pour les terrains concemes, ce qui n'est pas toujours le cas. 

L'exercice du droit de preemption, dans le cadre d'une Z.I.F. permet a une 

comnune de se porter acquereur prioritairement d'un immeuble objet de 

mutation et soumis au droit de preemption. 

Neanmoins le prix de la transaction restant celui du marche, 1' aspect 

financier demeure determinant dans 1'exercice du droit de preerrption et 

limite de ce falt d'une maniere considerable •: les possibilites d1 intervention 

reelle des cormrunes. De plus, le delai d'un mois qui court apres reception 

par le maire d'une declaration d'intention d'aliener (D.I.A.) semble trop 

court pour que la commune ait pu recueillir toutes les donnees utiles pour 

pouvoir se prononcer sur 1'opportunite et sur les possibilites de realisation 

de 1'operation. 

Le procede de la reservation des sols peut se faire sous deux formes 

relativement diff<§rentes : les emplacements reserves , les reserves foncieres. 

Les errplacements reserves constitues par des terrains batis ou non, sont 

affectes par les P.O.S. a l'emprise de futurs equipements publics d'interet 
general ( voies et ouvrages publics, installations d'interet general, espaces 

verts ou publics ). 

Tous ces equipements doiventetre geographiquement definis et realisables a 

court et moyen terme, ce qui signifie que la cornmune doit avoir une vision ' 

tres precise de ses options dans ce domaine lorsqu'elle elabore ou revise 

son P.O.S. 

Ces emplacements, qui doivent figurer sur les documents du P.O.S. entraxnent 

juridiquement 1'interdiction de construiee jusqu'a la realisation de 

1'iquipement projete. L'acquisition par la collectivite peut se faire a 

1' initiative de la collectivite beneficiaire ou apres mise en demeure 

d'acquerir du proprietaire sur les bases d'une vente a 1'amiable ou d'une 

procedure d'expropriation eh cas de desaccord. L'indemnite pourra alors etre 

fixee par le juge de 1'expropri ation. 
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Les reserves foncieres sont des terrains acquis a 11amiable ou preemptes 

Hang ig cadire d'une Z»X*F« ou d'une Z*AaD« , mais sans etre necessairement 

destines a 11 implantation d'equipements et dont 1'affectation finale est' 

le plus souvent inconnue au moment de leur acquisition. Leur regime est 

d'ailleurs assez flou puisque leur statut juridique se trouve a mi-chemin 

entre la domanialite privee et la domanialite publique, la reserve restant 

une propriete " affectee " ; son . ^ titulaire ne possede de ce fait pas 

toutes les prerogatives du droit de propriete. 

La " concertation " permet aux communes de s'assurer non plus la maitrise 

fonciere des sols, mais bien plus, la maftrise de 11 amenagement d'un secteur 

par le biais d'un amenagement concerte " recevant en quelque sorte 1'agrement 

de la carimune. Le cadre typ© pennettant une telle realisation est la Z.A.C. 

qui peut alors se substituer au zonage existant du P.O.S.. Dans le cadre 'de 

la Z.A.C., la conmune confie 11 amenagement du secteur conceme a un tiers, 

de droit public ou prive, mis en oeuvre dans le cadre d'un plan d'amenagement 

de zone t P.A.Z.) constituant le document d'urbanisme de la zone. L'approbation 

de ce P.A.Z. par le conseil municipal confere a la commune une maltrise 

certaine des operations sans avoir a svpporter totalement ni le coQt de 

l'amenagement, ni le cout d'acquisition des terrains. II est a noter que 

dans le prolongement de la loi du 7 jarrvier 1983, la ftiture "loi amenagement" 

va municipaliser la procedure de la Z.A.C. pour les coranunes couvertes par 

un P.O.S. rendu public ou approuve. 

2.2.2. Les autorisations individuelles d'urbanisme 

Dans le cadre de sa responsabilite de gestionnaire du sol, pose par l'article 

L 110, la commune „ apres avoir edicte des mesures generales d'urbanisme et 

de construction par la prescription d'un P.O.S., peut six mois apres 

11approbation de ce plan, prendre des mesures individuelles a 1'occasion de 

11instruction des demandes d'autorisation d'occupation du sol. La responsabilite 

desormais devolue a la canmune dotee d'un P.O.S. approuve de delivrer, en son 

nom et sous sa responsabilitS, les permis de construire et autres autorisations 

d'urbanisme apparait certainement comme 11 innovation la plus marquante de la 

loi du 7 janvier 1983. Avec cette nouvelle conpetence, le maire dispose de 

moyens juridiques etendus pour la gestion de 1'espace et du territoire 

communaux. 



-37-
fr 
I 

f 

2.2.2.1. Les dispositions conmunes aux autorisations d'urbaniane 

Le permis de construire constitue certainement la plus ancienne et la mieux 

connue des autorisations d'urbanisme. C'est sans doute pour cette raison que 

la loi du 7 janvier 1983 en traite par le menu la. decen tralisation de la 

procedure, se bomant a poser le prineipe d'une decentralisation analogue 

pour les autres autorisations, dans les formes, conditions et delais 

determines par decrets en Conseil d'Etat (intervenus le 29 mars 1984). 

L'enumeration des differentes autorisations d'urbanisme qui relevent de la 

commune, montre 11 etendue du transfert dans ce domaine : constituent en effet 

des autorisations d'urbanisme au sens de la loi : 

les autorisations de lotisserrent (nouvel article L 315.1.1.), les permis de 

d6molir ( nouvel article L 430.4), les autorisations de cloture (nouvel 

article L 441.4.), les autorisaticns d1 installations et travaux divers 

(nouvel article L 442.1), les autorisations de carrping et de stationnement 

de caravanes (nouvel article L443.1), les autorisations de coupe et 

d'abattage d'arbres (article L 130.1 modifie), le certificat d'urbanisme 

(article L 410.1 modifie) et le certificat de conformite (article L 460.2 

modifie). 

Pour toutes ces autorisations ou ces actes individuels, la loi prevoit qu'ils 

sont delivres au nom de la corrmune, de 1'E.P.C.I. ou de l'Etat,selon les cas 

ou modalites prevus aux articles L 421.2.1. a L 421.2.8.relatifs aux permis 

de ccnstruire . .Ainsi, c'est 11existence d'un P.O.S. approuve qui declenche 

cnmme pour le permis de construire la municipalisation des autres procedures. 

Toutefois, la delivrance de certaines autorisations au nan de 1'Etat 

subsiste dans deux cas : 

- d'une part et a contrario, dans les comnunes non dotees d'un P.O.S. 

approuve, 

- d'autre part, pour certaines constructi ons tres inportantes meme edifiees 

dans les cannunes dotees d'un P.O.S. opposable aux tiers, mais apres avis 

du maire. Cette exception tiree de 1'article 59 de la loi (nouvel article 

L 421.2.1.) vise les installations d'inter@t general ou national (quand elles 

sont situees a 1' interieur d'un perimdtre national) telles que les ouvrages 

de production, de transport, de distribution et de stockage d'energie, ainsi 

que les installations realisees pour le carpte de 1'Etat, de la region, du 

departement, de feiors etablissements publics et concessiormaires et celles 

realisees pour le corrpte d' Etats etrangers ou d' organisations internationales. 
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Ces exceptions etant posees, c'est desormais le rnaire agissant au nom de la 

commune qui est competent, en tant qu'executif de la canmune. Ainsi, lorsque 

la. commune fait partie d'un E.P.C.I., elle peut en accord av3c ce demier 

lui deleguer cette competence qui est alors exercee par 11executif de 

1'etablissement public.( le president) au nan dudit etablissement. Cette 

delegation de pouvoir s'apparente sur le plan procedural, a une simple delegation 

de signature. En effet, aux termes de 1'article L 421.2.1., cette delegation 

doit etre confirmee dans les memes fonnes apres chaque renouvellement du 

conseil municipal ou apres 1'election d'un nouveau president de 11 etablissement 

public. 

2.2.2.2. L'instruction et la delivrance des autorisations 

L'objet de la decentralisation dans ce danaine est de transferer la procedure 

et la responsabilite de la delivrance des autorisations d'uzt»anisme au maire, 

pas de modifier la reglementation applicable en matiere de permis de construire. 

La loi du 7 janvier 1983 distingue trois types de situations communales : 

- la comnune est dotee d'un P.O.S. approuve ; le maire est alors competent 

et 1' instruction est faite par les services municipaux selon le schema 

ci-dessous. 
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- la conmune est dotee d'un P.O.S. approuve, mais le oonseil municipal 

a opte de confier 11 inscription des demandes aux services de la D.D.E. 

Le maire delivre par arr§te les autorisations au nom de la commune. 
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- la comnune n'a pas de P.O.S. approuve. Elle n'a pas decide 11 elaboration 

d'un P.O.S., le P.O.R. est seulement prescrit ou le P.O.S. n'a pas encore ete 

approuve : c'est le regime anterieur a la decentralisation qui s'applique. 

11 instruction est alors faite par la D.D.E. et c'est le representant de 1'Etat 

qui delivre le permis de construire. 
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Ces trois schemas sont extraits de 1'article de G. Maziere 
(1) 

.(1) IIAZIERE (G.).- Apres le POS, la deuxieme vague de decentralisation. 2 avril 

1984:le maire delivre le permis de construire. DDE 91,n°7, mars 1984,pp.4-6 
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Torsoue la commune falt partie d'un E.P.C.I. et delegue a ce demier la 

conpetence d'instruction et de delivrance des permis de construire, c'est 

alors le president de 1' etablissement public qui est conpetent au ncm de ce 

demier. La procedure est alors la m@ne que dans la deuxieme hypothese. 

Conforaement a la loi du 2 mars 1982 modifiee, les perrnis de construire 

ainsi que 1'ensemble des autorisations individuelles d'urbanisme delivres 

par le maire ou le president de 1'E.P.C.I. sont executoires de plein droit 

d§s qu'il a ete procede a leur notification et a leur transmission au 

representant de l'Etat (nouvel article L421.2.4 , art.63 de la loi). 

Cependant il existe un regime different pour deux autorisations qui peuvent 

presenter un danger pour l'environnement : le permis de demolir et les 

autorisations de coupe et d'abattage d'arbres. Pour ces deux types d'autori-

-sations, sans doute en raison de leur nature irreversible, la decision ne 

devient executoire que quinze jours apres qu^il^ete procede a sa notification 

et a sa transmission au representant de l'Etat. Cette derogation a la loi de 

1982 a ete instauree par le legislateur pour laisser le temps necessaire au 

representant de l'Etat de saisir le tribunal administratif pour que ce demier 

ordonne le cas echeant le sursis a execution. 

De meme lorsqu'une personne conteste la decision du maire agissant au nom de 

la commune, outre les possibilites de recours de droit commun, elle peut 

saisir le conmissaire de la Republique qui peut alors demander au tribunal 

administratif de prononcer un sursis a execution dans les 48 heures. 

L'existence d'un sui-sis accelere dans le contentieux du perais de construire 

apparalt, pour une partie de la doctrine^ comne assez troublante, dans la 

mesure ou le sursis accelere^est requis conformement a l'article 3 de la loi 

du 2 mars modifiee, que lorsque 1'acte attaque est de nature a compromettre 

1'exercice d'une liberte publique ou individuelle . II parait fort douteux 

en effet qu'u9 acte relatif au droit de construire puisse etre considere 

comme compromettant une liberte publique ou individuelle, meme si parfois 

il compromet le droit de propriete ou d'environnement. 

(1) CHAPUISAT (Jer6m),mTr^0U.CFemafnd).- La reoartition des C<TT)4terices: 

commentaire de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983,relative a la 

repartition des cannpetences entre les corrmunes, les departements, les 

regions et l'Etat. Actualite .Iuridique de droit administratif, n°2, 20: fevrier 

2983, pp.81-101 



-42-

CONCLUSION 

Fallalt-il decentraliser 1'urbanisme ? 

Par cette question, deux representants de 11 Administration, Jacques Hayward^ 

urbaniste de 1'Etat au Ministere de 11 Interieur et de la Decentralisation 
(1) 

et Patrick Hocreitere du Ministere de 1'Urbanisme ont, sans nier la 

complexite de la ioi du 7 janvier 1983 et pour repondre a ses nombreux 

detracteurs, tente de mettre en valeur les acquis de la reforme : clarifier 

le role des differents intervenants et rapprocher la decision du citoyen. 
(2) 

Yves Ilaxime Danan interprete la ccmplexite du texte comme le resultat 

d'une volonte de decentraliser certes, mais sous controle. 
(3) 

Cependant, Jerome Chapuisat est plus nuance. Si la decentralisation de 

1'urbanisme ccmporte de nombreux elements de particularisme ( chevauchement 

des comp6tences, regime d'exception au controle de legalite ), elle reste 

exemplaire pour deux raisons. D'une part, la reforme se place en termes 

d'ensemble, d'autre part elle integre les contraintes propres a la matiere 

de 1'urbanisme : contraintes financieres, spatiales, disparites comrmjnales... 

Au dela de ces approches differentes, le transfert de la competence d'urba-*-

-nisme, .-Jsi conrolexe soit-il, s1 inscrit dans le cadre de la reforme generale 

qu'est la decentralisation et la decentralisation, c'est d'abord la prise 

de pouvoir par les elus. En definitive, le succes ou 11 echec de la 

decentralisation de l'urbanisme dependra en grande partie de la fagon qu'ils 

auront d'exercer cette nouvelle responsabilite ; en tout etat de cause, elle 

peut etre le moteur d'une nouvelle conception de l'elu communal et de la 

democratie locale. 

(1) HAWARD (Jacques), HOCREITERE (Patrick).- Fallait-il decentraliser 

1'urbanisme ?. Moniteur des travaux publics et du batiment, n°17, 22 avril 

1983, pp.61-62 

(2) DANAN (Yves Maxime).- L'urbanisrne en'decentralisation surveillee. Moniteur 

des travaux publics et du batiment, n°12, 18 mars 1983, pp.44-48 

(3) CHAPUISAT (Jerome).- Decentralisation et urbanisme. Actualite juridique 

de droit administratif, n°5, mai 1984, pp.311-313 
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